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INFORMATIONS
D.f.C.I.

LES PLANS INTERCOMMUNAUX
D'AMENAGEMENT ET DE PREVENTION

LES PLANS DE DEBROUSSAILLEMENTS
parA. CHALLOT, DRARSRFB
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La notion de plan de débroussaillement est apparue officiellement pour
la première to/s dans une circulaIre Intermlnlsténelle du 15 février 1980,
Cette circulaire Intitulée" Débroussaillement en réOlon méditerranéenne"
était le frUit de réflexions suscitées par les Incend7es catastrophiques de
l'été 1979 (54000 ha brûlés), Il était apparu à l'époque que, pour renfor-
cer le dispositif de protectIOn de la forêt. il fallait créer dans les massifs

,de grandes coupures à caractère agricole, arbOricole ou pastorale, pou-
vant Intéresser Jusqu'à 20 à 25 O;Q de la superficie bOisée, Ces coupures,
outre leur rôle physique de pare-feu, devaient permettre d'IntrodUire au
sein de la forêt des personnes directement Intéressées à sa sauvegarde,
et assurer en même temps un entretien permanent et gratuit de ces ban·
des de sécurité, Grandes coupures et pare·feu classiques devaient cons·
tltuer avec leurs chemins d'accès, un quadrillage de la forêt facilitant la
surveillance et l'intervention des forces de lutte en cas d'incendie, D'où
l'incitation à la création de plans communaux de débroussaillement, éven-
tuellement complétés par des plans d'équipement. élaborés sous l'impul-
sion des maires avec l'assistance technique des forestiers et la
collaboration des associalions syndicales de propriétaires forestiers, agri-
coles et pastoraux, Ces plans devaient être soumis à l'avIs de la com·
mission départementale consultative de la Sécunté Civile et approuvés
par le Préfet
Lors du lancement des opérations, et notamment cans les grandes éten·
dues forestières du département du Var, on saperçut très vite que le cadre
communal était trop étrOIt. et qu'il fallait Intervenir au sein d'un massif
regroupant plUSieurscommunes, Par ailleurs, le dé:Jroussaillement devait
toujours être combiné non seulement avec les éculpements (chemins,
points d'eau, Vigies), mais aussi avec les opératlo:ls sylVicoles, O'où la
définition en Provence·Alpes-Côte dAzur de "Plans Intercommunaux de
Débroussaillement et d'Aménagement Forestier" ou PIOAF, établis à
l'échelle d'un Syndicat Intercommunal à vocation :-:iultlpje (SIVüM) eXls-
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tant. ou d'un Syndicat Intercommu-
nal à vocation unique (SIVU) créé
pour la Circonstance, En
Languedoc-Roussillon, on préférait
la notion de "coupures vertes",
liées en général à des plans
d'aménagement. En Corse, on
s'orientait plutôt vers des plans
pastoraux. la protection des forêts
contre les incendies dans cette
région étant très liée aux problè-
mes de parcours,
On peut aujourd'huI se féciliter de
j'accueil qui a été réservé, dans
toute la région littorale méditérra·
néenne soumise aux risques
d'incend!~s. à la politique d'Im-
plantation des plans de débrous-
saillement. et des heureuses réper-
cussions de cette politique sur la
protection de la forêt. Une tren-
taine de PIDAF, couvrant
350,000 hectares, sont en cours
d'application ou en cours d'étude
en région P,A.C,A" dont 23 dans
je seul Var, presque entièrement
couvert. La plupart des SIVOM se
sentent concernés
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Le financement
des travaux forestiers

les travaux forestiers sont financés
en règle gènérale et pour l'essentiel
dans le cadre du programme P.I.M.,

mis en œuvre dans chaque
département selon deux lignes

d'action:

• travaux d'intérêt général: D.F.C.I.
(pistes, point d'eau) et travaux

connexes (terrassement) du type de
ceux réalisés dans les P.I.O.A.F ..

• travaux d'intérêts particulier:
amélioration, boisement et chemins

que l'on peut qualifier de travaux
sylvicoles.

Ce programme P.I.M. est le résultat
d'un montage de financements

conjoints entre:

• l'Etat membre de la C.E.E. qui
participe il plusieurs niveaux
(subventions du Ministère de

l'Agriculture et de la Forêt, du Conseil
Régional et du Conseil Général

concernés, attribuées dans le respect
des contrats de plan en vigueur).

• et la C.E.E. (fonds du F.E.O.G.A.)(l)
qUI a décidé le 23 juillet 1985 d'une

actIon communautaire spécifique
destinée il améliorer et adapter les
structures socio-économiques de la

Grèce, d'une grande partie de l'Italie
et du Sud de la France face à
l'élargissement de la C.E.E. il

l'Espagne et au Portugal. En France,
7 zones géographiques sont

concernées. dans chacune desquelles
plusieurs aclions sont retenues, l'une

d'entre elles traitant des problèmes
forestiers.

D'autres modes de programmation de
travaux forestiers existent mais ils

varient en fait selon les
départements: dans le Var par

exemple, le programme du
Conservatoire de la Forêt

Méditerranéenne (ligne budgétaire du
Ministère de l'Agnculture déléguée il
chaque département qui s'engage à

participer conjointement aux
opérations de prévention

programmée) permet l'acquisition
d'équipements de D.F.C.I. dont

l'uniformité est recherchée et dont le
nombre justifie une centralisation des
demandes au niveau départemental,

comme c'est le cas pour les points
d'eau et pour les barrières de

fermeture de pistes.

Jean-Michel MOUREY
DDAF du Var

(1) F.E 0 GA. : Fonds Europeen
d'Of/enrarlon el de GarantIe AGflcole.
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LA POLITIQUE DU
CONSEIL REGIONAL

PROVENCE-ALPES-COTE-D'AZUR
POUR LA FORET MEDITERRANEENNE ET LA
LUTTE CONTRE LES INCENDIES

Les forêts provençales sont parti-
culièrement fragiles: 10.000 hectares
brûlent en moyenne par an.
Très étendue. la forêt en région
Provence-Alpes-Côte d'Azur couvre
36 % du territoire avec 1.100.000
hectares: 75 % appartiennent à des
particuliers dont la plupart sont
propnétalres ae petites parcelles.

L'AIDE
DU CONSEIL REGIONAL

La politique du Conseil Régional en
matlere de forêt est une politique
gioDale pour un budget de 23 MF/an.
Elle va de l'amont à l'aval, depUIS la
recherche forestière Jusqu'au déve·
loppement de la Filière-BoIs.
En matière d'incendie de forêt,
l'obJectif pnontalre en est la préven-
tion et la surveillance.

Prevenir. c·es!. ....
DEBROUSSAILLER,
AMENAGER
Le Dremler acte de prévention contre
les Incendies de forêt. c'est le
déDroussaillement. accompagné
daménagements fores\lers Dans cet
eSDnf. le Conseil Régional appuie
fo,;ement la mise en place de plans
'ntercommunaux de débroussaille-
ment et d'aménaqement forestiers
Au total. 27 PIDAF conclus a ce jour
concernant plus de 200 communes et
4 oeoartements de la Région (Alpes
oe Haute-Provence, Bouches-du-
RnÔne. Var. Vaucluse). pour 360.000
nectares de forêt sont opérationnels
su: les 500.000 hectares de la zone
rouce.
Les-études PIDAF sont financées par
It:tat et la Région. elles sont une des
actions prioritaires.
Le Conseil Régional a contribué pour
2 Mr: au financement des études de
PID:..F. Au total de 1980 à 1988. par
u;)e contribution ce 2.7 MF. le Conseil
Rég:onal a permiS la realisatlon de
7 tv1Fd'étuaes Ces études permet-
te;); ae mener une réfleXion concer·
tée. associant l'ensemble des acteurs
concernés par les divers aménage·
ments d'un maSSif forestier. des
pompiers aux foresliers en passant

par les bergers. les chasseurs ...
Pour la forêt. sa sauvegarde et sa
valorisation, ce document permet, par
un zonage opérationnel, de détermi-
ner la mise en place des travaux
forestiers, pour l'amélioration ou la
reconstitution des forêts. Cette pièce
maîtresse d'une politique régionale
mnovante est soutenue, compte tenu
de son Intérêt, par des crédits
européens au sem du Programme
Intégré Méditerranéen, Provence-
Alpes Côte d'Azur, dès 1989.
Le débroussaillement proprement d:t
s'accompagne de travaux spéc:: ..
ques création de pistes forestières.
Installations de POintsd'eau et postes
de vigie. aménagements de zones ae
séCUrité. grandes coupures ou
pare-feu.
Les débroussaillements sont
aménagés pour à la fois assurer ie
ralentissement d'un Incendie. lutter
plus facilement contre un feu naissant.
permettre la séCUritéaes véhicules ce
secours engagés dans la lutte.
Amsl, ont été InSCritsau bénéfice cu
P.I.M. de la région P.A.C.A. :

1987 : 69 MF de travaux forestiers
dont 44 MF concernent les 4
départements cités (04, 13. 83. 84) et
9.8 MF concernent les PIDAF de :a
Région et permettront de réaliser
1.300 hectares de boisements.
d'aménager 15.300 hectares de forêt
et de créer 120 kilomètres de pistes
DFCI (SOit 20 % du volume ces
travaux)

1988 : 133 MF de travaux forestle's
dont 90 MF concernent les 4
départements Cités et 26.6 11.1;:
concernent les PIDAF de la Région et
permettront la réalisaliOn ae 2.200
hectares de bOisements. 43.000
hectares d'aménaaements et 250
kilomètres de pistes DFCI (SOit30 Jo
du volume des travaux)
Ce programme d'mterventlon sera
pourSUIVI dans le cadre de a
deUXième phase du PIM OUIs'étenc
de 1989 à 1992 et du procha'n
Contrat Etat·Réglon (1989-1993) ~e
Conseil Régional y partiCipe à hauteur
de 10 % minimum.



PLANS DE PREVENTION DFCI
l'exemple du Gard

HISTORIQUE

Le département du Gard. riverain du
Rhône. s'appuie au nord et l'ouest sur
le rebord sud du Massif Central.
L'essenliel du département se trouve
donc en zone sensible vis-à-vIs des
feux ae forêts. senSibilité exacerbée
par la violence du mistral et la grande
homogénéité de certains peuple-
ments forestiers sur des surfaces
importantes d'un seul tenant: le tail-
lis de chêne vert sur l'ensemble des
"garrigues" (SOitla mOitié du dépar-
tement 1). les peuplements de pin
maritime introduit dans les Cévennes
au Slécle dernier pour satisfaire aux
besoins en bOIs de mine.
C'est précisément dans cette dernière
zone. au nord d·Alès. que fut créée
en 1968 le "périmètre Cévénol du pin
mantlme" sur 20.000 ha. à cheval sur
le Gard. la Lozère (17.000 ha). et
l'Ardèche (27.000 ha). conformément
à la 101 du 12 Juillet 1966.
Une Infrastructure Importante a été
mise en place. desserte. tours ae
guet. POints d·eau. débroussaille-
ment. patrouilles ae surveillance et
centres de secours.
ToutefoIs. on continuait à déplorer aes
Incendies. même SIla suriace pouvait
sembler "raisonnable" Jusqu'en sep-
tembre 1985 Ou l'Incendle de Portes
donna El réfléchir
Parallèiement. d'Importants Incendies
continuaient d affecter le reste du
département. en particulier dans les
massifs de taillis de chêne vert. Des
eHorts étalent également faits Vis-à-VIS
ae l'Infrastructure (tours de guet.
pOints deau ....). et des moyens de
lutte. mais il faut reconnaTtre que
l'enveloppe budgétaire n'étalt pas
sans limite. et que le périmètre céve-
nol était prioritaire.
Celte oernlère remarque a d'ailleurs
peu El peu fail naître PUISmÛrir une
Idée pour mieux protéger la forêt: la
renore Intéressante du pOint de vue
éconO~lque Une forêt dont on
soccuoe. ou l'on fait des coupes mais
aussI oes travaux. à laquelle on attri-
bue un objectif autre que celUI
d'occu:Jer un espace a plus de chan-
ces d'être surveillée et protégée par
ses oroprlé!alres Que/ques rebOise-
ments expérimentaux en garrigue

En Languedoc-Roussillon on utilise peu le terme de PIDAF qui au départ
prévoyait un plan de débroussaillement et d'autres aménagements .. mais
en pratique, ces aménagements globaux, qu'ils s'appellent plans de pré-
vention ou coupures vertes, ou autrement, recouvrent tous à peu prés le
même concept: définir un ensmble de dispositifs sur les peuplements fores-
tiers et espaces naturels. l'infrastructure et l'usage des terrains pour dimi-
nuer les risques d'incendie, et augmenter l'efficacité des secours en cas de
sinistre.

gardolse, dont le plus connu est celUI
de Belvezet. montraient qu'une forêt
intéressante est possible et qu'elle
n'est pas plus vulnérable que la forêt
traditionnelle.
Par ailleurs. la chance a voulu que ces
Idées aient pu se réaliser grâce au
programme d'aloes européennes
pour la reconstltulion de la forêt médi-
terranéenne. Les travaux forestiers
venaient donc s'aJou;er aux Infras-
tructures.
Une autre chance à noter également
dans le département était et demeure
dans le fait qu'll y a de bonnes rela-
tions entre les différents services
(DDAF. ONF. SOIS. CRPF). et les pro-
pnétalres. à savOir les communes et
les propriétaires privés. Petit à petit.
ces relaliOns se sont renforcées avec
d'autres Intervenants. mairies et agn-
culteurs au sens large.
En effet. depUIS longtemps on réflé-
chissait à la manière d'lntéresser
l'ensemble de la populaliOn Elce pro-
blème, sachant que la forêt et les
espaces naturels Jouent pour elle un
rôle Important: le paysage et 1 accueil
pour la promenaoe la chasse. la
cueillette des chamPignons.
Le développement des comités com-
munaux "Feux oe forêts' fut une
pierre supplémentaire à l'édifice. Ren-
dons hommage à MonSieur M.t..ZERT.
aUJourd'hul disparu. qUI. par son
dévouement eut une action détermi-
nante dans le démarrage et la réus-
site des comités dans la région ae
Nîmes. la créatIOn du SIVU et
l'ensemble des opérations de préven-
tions qui en découlèrent
Par ailleurs. le pâturaae en forêt ou
sur ses abords et l'lrnplantatlon de
cultures entretenues bien placées
étalent proposés comme une Infras-
tructure supplémentaire aux plans de
prévention MaiS la réalisation prati-

eue n'étalt pas des plus faciies. ca~
elle Impliquait un travail sur le fonCier
et rendait alors nécessaires des
cames Jundlques
Dès 1980. une Circulaire prévoyait la
mise en place des plans de débrous-
saillement et autres aménagements
oe prévention. Un tel plan fut étudié
De façon expérimentale à MONTA

GNAC dans les garrigues et mit en
éVidence des conclUSions Intéressan-
tes. et des nécessités:
• travailler sur l'ensemble d'un mas-
Sifet non pas à l'échelle communale,
• réfléchir à de tels plans avec
l'ensemble des partenaires:
• disposer de moyens finanCiers exté-
neurs ainsI que d'un aapUi technique
pour l'étude et la réalisation de ces
plans. En effet. la réalisation du mini-
mum d·aménagement. à savOir le
débroussaillement le long des vOies
ouvertes au public. à la charge de la
commune. représentait un coût éaal
au double du budget ae -la
commune 1

L'ensemble de ces recherches et
tâtonnements ont contnbué à leur
manière. à l'évolution des Idées et oes
onentatlons qUI ont donc abouti au
partage du département en maSSifs,
objets de prévention Le secteur
Incendié de Portes a fait l'objet d ur.
travail très approfondi. en raison de
l'effet de choc de l'Incendle de 1985
Les moyens finanCiers sont apportées
par un plus grand engagement oe
l'Etat et des collectiVités loca/es. en
particulier dans le cadre du Conser-
valOlre de la forêt méditerranéenne
A ces moyens il faut ajouter la part,c1

-

pallon de la population et des proprié-
taires qUI. selon leurs moyens
apportent leur contr:outlon

LA MISE
EN OEUVRE
DES PLANS
DE PREVENTION

LOin de constituer une référence i gee
fonoée sur oes Crltéres Intangibles le
plan oe prevention se dOit d ét~e u~
outil vivant. à /a dlSPOSlllon des é,:.Js
oes diflerents usagers et propr'é:a-
res. el des services cnargés oe la :Jre·
ventlon et la lutte contre les feux de
forêts. Chacun de ces partena'res .3
la pOSSibilitéde le faire évoluer c e~
discuter certains aspects. autan:
base de réfleXion commune ::ue
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scnemél a!recteur, ri aolt avant tou:
consL:ue~ POur chacun des massifs
le pius C1ré1nacommun denOr'1lnateur
autour aUquel se develoopent les (JII
fer entes actions de prevention extrÉ'
mcmen: aiverses
Les trOIS mots clés de ces actions
demeurent la cohérence, la con·
certation et la continuité.

1./COHERENCE

On réalise pour chaque massif un
"état aes lieux" le plus complet POS-
sible, ainSI qu'un plan des objectifs a
attelnare par ordre de pnonté:
"étude d'incendies ayant anténeure-
ment dévasté le massif a aménager
(a partir d'archives, compte-rendus,
enquêtes auprès des anCiens) permet
une bonne détermination des zones
cntlques
Le cadre ainSI, établi permet de
dépasser les limites administratives ou
foncières, et ae proposer aux diffé-
rents maitres d'ouvrage des actions
définies dans un cadre élargi, et non
pas en fonction d'Intérêts particuliers
à court terme (les deux n'étant pas
obligatoirement antagonistes .. ,),
Il garantit donc la cohérence des
investissements réalisés et contnbue
a Infléchir ou orienter des prOJets dont
la mise en œuvre pourrait aggraver
les nsques s'ris devaient être réalisés
sans discernement (urbanisation,
aménagements collectifs, traitement
d'ordures menagères, etc ... ),

2./CONCERTATION

Le plan ae prévention n'est pas un
document administratif à "usage
exclusif de services techniques com-
pétents Il dOit lors ae sa mise en
œuvre Impliquer au maximum les dif-
férents parter.alres concernés:

• les collec:I\lltés locales, le plus sou-
vent maîtres d'ouvrage des opera-
tions d'investissement. jouent un rôle
capital dans l'élaboration des prOJets,
leur financement et la maintenance
des Infrastructures eXlstantes.

• Les agriculteurs' " leur es: proposé
de Jouer un rôle actif dans le déveloo-
pement e: lentrer,en des zones "s:ra-
téglques' clOisonnant les massifs tres
combusrlo'es
Ces: a:ns: eue dans les Cé'/ennes
Î~orc un scrJéma générai élabore à
la SUite oes granes Incendies oe
1985 a s:ruc:uré ia régler, en 3 caté-
ger!E:S ue zones oon: certaines pre·
sen;an: U:lE: vocat;o" agricole Ou
syi'/o;:)astorale oevalent être entrete-
nues par Ges agriculteurs loc:au>'
selon les O'SOoSltlons tecnn!Ques pre-
cises el Uf'l cahier aes cr.arges ::n
contrepan'E: ces agr:culteurs bénell-
clen: da'ues publieues SOéclflQues et

4

son! regullerement Informés dans le
cadre de commSSlons locales reunls-
san! forestiers. representants agnco-
les et pomolers. aes prOjets de DFCI
en cours ou fururs

• ~es propnétalres forestiers sont le
plus souvent pour beaucoup dans la
motivation nouvelle des collectiVités
locales face aux problèmes de pre-
vention, Leur action (travaux sylVICO-
les, débroussaillement, éqUipement et
conditions d'exploltalion) peut être
déterminante pour diminuer la vulné-
rabilité de tel ou tel secteur, Leur
capacité d'autofinancement demeure
cependant souvent très rédUite,

• Les chasseurs, partenaires IndiS-
pensables et Incontournables de tout
aménagement en zone rurale sont
soucieux de vOir préserver leur tern-
taire de chasse, contre les incendies
bien sûr, mais aussI contre des éqUI-
pements leur paraissant parfOIS abu-
Sifs, Une négOCiation systématique
dOit donc être Instaurée entre propné-
talres, élus, chasseurs et protecteurs
de la nature afin de rechercher les
meilleurs compromis possibles,

3./CONTINUITE

On ne peut mettre en place des
actions de prévention qUI engagent à
la fOIS le court et le long terme Que s'il
eXiste une politique constante tnbu-
taire de changements politiques ou
numalns C'est pourquOI, dans le
département du Gard, les communes
regroupées en syndicats Intercommu-
naux (à vocation unique ou mulliple)
constituent l'élément moteur de la
mise en œuvre des plans de preven-
t!on, Chaque syndicat définit ses pno-
~'lés et les moyens qu'il entend se
donner pour atteindre les objectifs
proposés par les plans directeurs. Ils
eevlennent ainSI les Interlocuteurs on-
vrlégiés des d;fférents partenaires

finanCiers et des services tecr.nlques
chargés ae proposer des program-
mes COhérents de travaux
Pour cnacun de ces synd!ca!~ il est
déSigné au sein des services tecnnl-
ques, un coordonateur (géneralement
techniCien de l'ONF ou de la DDAF)
chargé de réaliser la synthese des
proposllions des d;fférents acteurs et
de la soumettre à la déciSion budgé-
taire des élus, Ces "chargés de mis-
sion" nommément désignés assurent
en outre la mIse à Jour régul1ere des
plans de massif et de la cartographie
des éqUipements, permettant ainSI
une gestion continue des actions de
prévenlion, trop souvent liées à des
préoccupations saisonnières,

COMMENT
STRUCTURER LE
DEPARTEMENT ?

L'aménagement ainsi conçu, il reste
à en déterminer l'assiette.
Département? Commune? Région
forestière?
Des essais ont été tentés ça et là, dont
Il découle des enseignements

• un plan de massif départemental
reste un document d'orientation
générale, non directement utilisable,
surtout SI le département est très hété-
rogene ;

• un plan communal n'a guère d'Inté-
rêt pratique, les limites administratives
Ignorant souvent les clivages du ter-
rain Ii nsque de rompre la nécessaire
continUité de l'aménagement a l'inté-
neur d'un même maSSif et de créer de
grosses Impasses,

Le maSSif (de 3000 a 15000ha) parait
oonc l'unité d'aménagement Idéale,



Le premier travail conSistea reconnaî-
tre les grands massifs. de structure
Interne suflisamment homogene pour
permettre. au sein de chacun. réta-
blissement d une doctrine de défense
éldaptee et valable panout.
Une règle pratique conSiste à Ignorer
pendant la phase de conception du
document les limites de propriétés
pour mieux identifier les points
clefs d'une défense globale.

COMMENT
AMENAGER
UN MASSIF?

Le plan de massif peut s'inspirer des
raisonnements que condUIsent les
foresliers dans les aménagements de
forêts publiques. ToutefOIS, il faut y
Intégrer assez rapidement des notions
de raisonnement tactique qU'Ignore la
gestion forestlére claSSique,
La plan-type peut être le sUivant:
PHASE 1 : Recueil des documents
nécessaires (cartographie), détermi-
nation du périmètre et des partenai·
res de l'étude, et renseignements
fourniS par Prométhée,
PHASE 2 : Etude physique (géolo-
gie, formations végétales, climat,
topographie). Il est inutile de se IMer
à une étude détaillée en recherchant
des données qUI seront ultérieure-
ment sans utilité. Par exemple, le clas-
sement des types de végétation dOit
correspondre exclUSivement aux
groupes de combustibilité connues.
PHASE 3 : Etude de l'occupation
des sols (urbanisme, agriculture,
sylViculture) Par exemple: présence
de décharges dangereuses, Intérêt
de coupures cultivées pour ragrl'
culture ...
PHASE 4 : Historique des feux de
foréts locaux el à travers elle, recher-
che d'une éventuelle "dynamlaue"
que pourrait casser, telle ou telle
mesure éVidente;
PHASE 5 : Enjeux à défendre: il
s'aglt iCIde dresser l'Inventaire. dans
le massif, des priOrités à protéger
(lIeux habités exposés, peuplements
forestiers d'avenir)
PHASE 6 : Inventaire du patrimOine
DFCI eXistant et de son état d entre-
tien

Avec ce:te phase 6 sachève la :Jar-
tle analytlaue du document d'amé:la-
gemenL Le cha:Jltre sUivant (Phase 7)
aborde le plan de prévention réelle-
ment envlsaaeable.
Ce plan dOit ~mpératlvement apporter
une réponse a toutes les auestlons.
soulevées dans les 6 rubrlaues
c'analyse quo précèdent Il compor-

tera les mesures necessalres à la Clr·
culatlon (déflnll:on d un reseau pn-
mairE;. sans POints nOirs, et
secondaires, VOlne DFCI. numerota-
t:on en vue de la cartoÇlraphle ulté,
rleure, balisage. POints d·eau. etc ...).
Il traitera des mesures agncoles envl-
sageables (traitement des coupures
stratégiques).
Il déterminera les besoins de surveil-
lance dans le cas de carences loca·
les du plan départemental.
La dernière rubrique (n08) traite du
financement des mesures proposées,
en fonctIOn du coût d'installation des
éqUipements à créer ou à recalibrer
et surtout de la Simulation d'un bud-
get de fonctionnement.
L'entretlen (décennal par exemple)
des pistes, tnennal des débroussail-
lements, annuel des pOints d'eau et
de la SignaliSation, le soutien aux
mesures agricoles, la mise à Jourdes
cartes ... dOivent être clairement chif-
frés et compris de tous.
Après édition définitive, le plan de
massif est disponible auprès de tous
ses usagers: l'Ingénieur forestier et
ses agents "utilisent pour leurs amé·
nagements, les chefs de corps des
sapeurs·pompiers s'y réfèrent pour
leurs manœuvres, et les élus en pos·
sèdent dans chaque mairie

LES PLANS
DE MASSIFS ET
LES SAPEURS
POMPIERS

L'élaboration des plans de maSSifs
dans le Gard a été l'occaSion pour les
sapeurs pompiers. étrOltements asso-
Ciés à leur conception. ce confronter
leurs stratégies de prévention aux
Imoératlfs des aménaglstes.
La planiflcalion méthodique effectuée
de manière collegiale a permis d'éla-
borer une doctrine départementale
cohérente et réaliste en matière de
'sûreté" des massifs.
Ces Dlans devront permettre à cha-
aue corps de sapeurs pompiers du
déoartement de répondre de manière
coordonnée aux consultalions techni-
ques de DFCI formulées par les ser-
ViceS forestiers, élus, CCFF·.... et
d assurer le SUIVIdes aménagements
réalisés (citernes. état des pistes ...).
La mise en place des plans a permiS
également ce figer, à l'échelle du
deoartement (a défaut d'une coordi-
nation génerale du sud-ouest). les
bases techn!oues de réalisation d'un
uai:sage genera: des maSSifs et de
confection ce cartographies spéclfl-

aues. élements essentiels pov
rexploltatlon Intei!ÇJenre en phas~
operat:onnelle, ces ln leSllssemen::
de DFCI
Les plans de massif en assurant \~.
inventaire qualltat:f ces en!eux d
défendre, notammeiît pour ie patr ..
mOine forestier, peuvent également
devenir un outil opérationnel pour ur·
directeur des secours lors de
l'analyse tactique dun Sinistre et des
chOIX de lutte.

UN RAPIDE
BILAN

En deux ans (1987-1989), 11 plans de
prévention ont pu être élaborés dans
le Gard, couvrant 85 0;0 des surfaces
combustibles, SOlIenVIron 150.000 ha
Le but était de parvenir rapidement a
COUVrir l'ensemble du département
par un grand canevas sur chaque
massif, chaque plan étant ensuite pero
fectlble individuellement par amélio-
rations successives Les grands
problèmes rencontres ont été les
sUivants:
• l'entretien du réseau: il est très
lourd, notamment aL: plan finanCier.
Le Conseil Général du Gard a
dégagé un crédit pour prendre en
charge 50 % les entretiens, sous
réserve que ceux-cI sOientconformes
au plan.
• sur certains maSSifs. il eXiste 2 ou 3
syndicats Intercommunaux: en effet.
la diSposition politique oes communes
n'a souvent rien à vOir avec leur diS-
POSition géographlOJe. ce qUI nes!
pas sans poser des aroblèmes de
gestion.
• les "multlcompétences" : le grand
nombre des maSSifs et des syndicats
risquait de générer un certain éparoil-
lement des autOrités compétentes.
Afin de ne pas diViser l'autorité, la
DDAF et j'ONF ont ceslgné un repré-
sentant unique par rr.asslf ; celul,cl a
le mandat des deux organismes. au'li
s'aglsse d'un techn:clen ONF ou

. DDAF Cela eXige b!er1 sûr un m:nl-
mum de confiance er1tre ces deux
oroa'llsmes. le déie::ué de mass:f
s'occupe donc seul dè celui,cl, même
s'il y a plusieurs sync: cats intercom·
munaux. Cela perme: Je réunifier les
acllons du service pt..::J:ICforestier. et
de leur garder une un :::'téau sein des
réseaux DFCI spéci! J.Jes.

C, VIGNERON
CRPF :"ê-;:~edoc-Rouss,:on

J.A. RENAUD
88AF cu ûare

J. GRELU
ON;:- de tJ:"'es
Cp. MAURIN
SDISdu 3ar:::;
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LA MISE EN OEUVRE DES PIDAI
DANS LE DEPARTEMENT DU VAF

Maintien ces actlvltes agricoles (ruches) sur le PIDAF (Tanner

AUSSI le premier document à cresser
est la carte des équipements exis-
tants (chem:ns pare-feu. pOints
deau) et des travaux forestiers
récents (reboisement. amélioration)
Une carte des zones ag-ricoles et
urbanisées établie sur la base des
cocuments d'urbanlsme matér:allse
les cououres incombustibles les o:us
larges Une carte des peuplements
forestiers différenCie les différents
types oe oeuplements dapres ieur
v!guel.J' ,eur compos:tlon. leur Cûdor-
matlor, ieur Intérêt sylVicole Sur cette
cane. GOlvent être ajoutées les poten-
tialités agricoles aroorlcoles ou :Jas-
toraies

Ln protection et l'aménagement de la
foré! dOivent se concevOir à l'échelle
d'un massif forestier (ensemble ce
08uplcment et d espaces divers cons-
t:tuant une unité senSlole) OUI Inté-
resse le a/us souvent les terr;tOlres ce
aiuslcurs communes Par ailleurs SI
:es travau;.: d'Investissemei,: son: en
généra! s~tlvenlionnés les fraiS oe
8estlon e: d entrctlen ne ie sont pas.
::Jépassan! presque touJours ies
'iloven~ c une seule commune. Ils
[)euven: être priS en cr,arge ;:J:UScom-
modemen: par oes s/nOica:s :nter-
communaux.
Le prograr:lme oe dé:Jrœssa;ileMent
e: d aménagemem 00.: co:r,Drencre
ou être c:cJnéren: a .'ec les al.oes
actions :oreS!leres prevues aans le
secteur concerné pa' le 0:3'1

tan: seulement sur 5 à 10 % de la s
face ~orestlère.

• des équipements de protectic
oe la forêt contre l'lncendie (po"
deau. pistes. etc.).

• des travaux forestiers destinés
- faVOriser la sélection et la Cre
sance des meilleures essences dL~
les PIUS beaux peuplements.
- reOOlser avec des esoèces p
periormantes et mOins senSibles
feu les secteurs à bonnes potent.
tés (essences préCieuses a crOlssar
rapioe oans les terrains les mellle~J'

Ii es: impérat;f de préVOir systérT:
auement au préalaole pour chac;
ouvrage le chOIX des tecr,nld,.
dentretlen et les materrels et les rlié
fiels éventuels qUI seront emplOi'

Une fOiS le plan Intercommuna! arr·
PB' les CO':lmunes e aOOfouve Dé:
S;no:cat Intercomm~J:la: 1: es: sou'
E! :,::""s Ce la Comm:ss:or- ConSl.
tlVE: Jéoartementaie Cl8 ié: Protee:
CI'Jlle ::)<JiSest rencu execc;:o're Pc-:-
Préie:

La syn:'"'èse de ces documents oer-

met au> communes_ en étr'):te con-
certa: Oi, avec toutes les ':Jan/es
Intéressees. oe oéflnlr des grandes
coupures (Viticoles arboricoles oas-
tora!esi reiiant celles qUI eXister.: OS-!É:
Le a~a::;r:!:a;'K des maSSifs es: corn-
piété pa' un OIS;)OS:I:(de pare-ic~ a~1
const:tJ8": les coupures forestières
et 00:.'8": étre JUü:cieusement criO.s:s
afin 08 :Jermettre !-lnterven!IO': 08t'-
mal8 oes 'JéIlICUleS oe lutte Ur: cen-
sensus finit tou!ours par s ",,:a8i!f
pour

• ame~agements aes 1oré:~ CQiTla~lia·
es e: cc~munaies

• '-lians S::':8'es oe g8S: on ces forêts
:--".,\/8':::,

• ;:r~)'~~2."""-':;l~S (j(: ·rh.;~ ...ll ~l(' "ecsrlS-
• :U~,()~l e: cj ~;;-lG;;a~zr~;, ':=:·"es: erE;

• :ré-i ,,'LJ\JI ':.: ec:u:t)e:r!o:;: oes c:,~:eren·
'':::S forets eL) mass:! contre "ce'10,e. Jean-Michel MOURE

OD~.~ GU

Dragu~Ç.:"
• Dru~:rë~~(; CH..: ~"éJ ...·é...j/ ~'2S C~2..;l·
· ~~~ =-SI::<L. ~.~ ([;.~ .• ·~r .. 'Si • un débroussaillement partiel ;)Or-
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LE PIDAF DU SIVOM
du Pays des Maures

PRESENTATION
GENERALE

HISTORIQUE

Très fréquemment parcouru par les
incendies, ce massif des Maures a fait
l'objet de nombreux aménagements
contre ce fléau' après les grands
incendies de 1962, la création d un
Pénmetre Pilote est décidée, et sa réa-
lisation entrepnse dès 1965 : après les
Incendies de 1965. un nouveau pén-
mètre est mis en place

• En 1981, l'Association des Commu-
nes du Pays ces Maures engageait
une étude sur les moyens de proté-
ger le massif forestier Elle proposait
comme acliOn pnOrltalre la mise en
œuvre d'un plan de débroussaille-
ment susceptible d'assurer une meil-
leure prévenliOn contre les Incendies
de forêt et d'augmenter l'efficacité
des moyens de lutte. Elie définissait
également des Orientations suscepti-
bles de valoriser la forêt afin de mollo
ver davantage les propriétaires pour
une meilleure gestion.

• En 1984, le S.LV.O.M. au Pays des
Maures était créé pendant quun tech-
niCien forestier était recruté pour pro-
céder El "étude du PI,DAr

• En 1985, le S.LV.O.M. du Pays oes
Maures crée un service forestier et
engage la réalisation en règle oes
oremlers travaux

• En 1986, le PLDA,F est présenté
Ella CommiSSion Consultative Déoar·
tementale de la Protection Civile ae la
SéCUritéet de l'Accessibilité et le Pré-
fet l'entérlne par arrêté en date du j 1
féVrier 1987

DESCRIPTION DU MILIEU

• Le SI VO rJ. ou Pays oes rl.aures
:::C~J'JrE:neu~ communes Les4rcs-
sur·t.rgens, Cogolin. Collobfleres ~a
GarOE:-Freine: GasslT~,La r;io:e P:a~-
ae-le-Tour Ramaiuelle e~
Roauebrune-su r-Argens

• La superfiCie te~rltorlale to:a!e es: oe
iorore de 52.000 ha la surface lores-
:;ere aVOISineles 37000 ha. le ta~y oe
:::8'sement é:a'1: cene de 70 o'sce 00

correspond précisément au taux
moyen du département du Var,

• Les forêts soumises au régime
forestier ne représentent que 26 Ü/o du
maSSif forestier et se répartissent à
égalité entre forêts domaniales et
communales. La forêt appartient donc
à des propriétaires pnvés sur enVIron
74 0/0,chiffre là encore conforme à la
moyenne départementale

Ces communes se sItuent presque
toutes au cœur du maSSifdes Mau-
res bien connu pour la beauté de son
maquis (70 q/o de la superfiCie bOisée)
et son relief tourmenté.

OBJECTIFS DU P.I.D.A.F.

Compte tenu ae l'imponance des for-
mations bOisées, il a paru Indispensa-
ble d'effectuer des grandes coupures
au sein du massif JudiCieusement
Situées pour une Intervention optimale
oes moyens de lutte. L'évaluation des
coûts d'entretien a gUidé systémati-
Quement les chOIX afin d'établir le
meilleur rapport pOSSible' coût
d'entrelienfefflcaClté du pare-feu
Il est prévu oe débroussailler 2.000 ha
enViron, ce aui. compte tenu des
oare-feu déJaexécutés par l'Etat dans
ies périmètres pilotes oes Maures,
oorteralt le taux de débroussaillement
du maSSifa 6 %, chiffre Jugé satisfai-
sant, eu égard aux répercussions
financières liées à l'entretien QUIsont
étudiées cl·oessous. Chaque pare·feu
OOltêtre mun' d'une bande roulante
et éqUipé oe oOlnts d'eau dans des
auantltés à orogrammer au moment
oe l'exécut:on aes travaux

LES TRAVAUX
EXECUTES DANS
LE CADRE
DU P.I.O.A.F.

MODE DE REALISATION

.A, l'ouverture, les travaux sont réa-
I:sés mécanlouement en régie par le
Service Forestier OU SIVOM grâce

aux matériels suivants:
- 3 engins lourds de marque dlffé·
rentes (Caterpillar, Mule Femenla,
Argelass Same) mis à dispositIOn par
le Conseil Régional (coflnancement
Mlnistere de l'Agnculture·Conseli
Général),
- 3 véhicules d'accompagnement
avec maténel d'entretien
Compte tenu de l'Importance des tra-
vaux d'entretlen à effectuer mainte-
nant, le SIVOM compte progressive-
ment passer oes appels doffres Eldes
entreprises qualiflees pour réaliser les
travaux d'ouverture

• En entretien : les portions des péri-
metres sont tOUjoursentretenues par la
DDAF et l'ONF , les travaux sont réa-
lisés mécaniquement en régie par le
Service Foreslier OU SIVOM grâce
aux matériels sUivants:
- 1 tracteur à roue Chapuls conçu
soéclalement pour ce type de travail
(colinancement CEE-Ministère de
l'Agnculture-Consell Regional),
- 1 bulloozer oestlné au labour oes
pare-feu sur les terrains les plus faci·
les (fonds propres du SIVOM)
Le sylvo-pastoralisme est un objectif
a moyen terme sur certains pare-teu
qUI possèdent les qualités reqUises
après améliorations du pâturage par
un sursemlS (fonds propres du
SIVüM).
SI les techniques d'entretien par vOie
chimique ne sont pas envisagées
pour 1 entretien des oare-feu. pas plus
que les techniques manuelles Jugées
trop onéreuses. l'emplOI du petil feu
est par contre un moyen sUSCeptible
d'être dévelopoé

RYTHMICITE ET COUT
• Après l'ouverture, le SIVOM a
démarré prudemment en 1985 avec
un montant giobal ae travaux
de 540.000 F H ~ . qUI es: passE- à
U 10000 F Hien 1986 e: a
1.560000 F en ~987,
Ce volume annue: ae travaux sernpie
correspondre aL rythme optima,
nécessaire au bor, oéroulemen; ces
travaux.
Le coût moyen fle! de l'hectare
débroussadlé es: de "arCHe :Je
730Q F
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Le coû: moyen net ae Ihectare
debroussaillp es! ae lorare ae
7.300 F

• Les entretiens sont reallSés en
général 3pre~; deux annees ae vege·
tatlon. cadence lustlflee par la rapide
repousse du maquIs
Les coûts varient en:re 1 500 F et
3.000 F/ha.

FINANCEMENT

• Les travaux d'ouverture sont pro-
grammés dans le P.I.M. qUi assure
une par1IClpatlonde 90 % (coflnance-
ment CEE-Ministère de l'Agriculture-
Conseil Régional-Conseil Général), ne
laissant que 10 % a la charge du
SIVOM qUI le répercute sur les com-
munes en fonction de la quantité et du
coût aes travaux exécutés sur le ter·
rltoire de chacune.

• Les travaux d'entretien sont pns en
charge intégralement par le SIVOM
qUI répercute la par1IClpatlon sur les
communes concernées en fonction
de la quantité de travaux exécutés
chez chacune, a concurrence de
1,500 F/ha.

Un fonds de solidanté intervient pour
faire face:
- aux dépenses entrainées par le
dépassement du plafond de
1.500 F/ha précité,
- aux investissements en nouveaux
maténels,
- aux autres actions de prévention
forestière.
généré par ponction annuelle sur le
budget de chaque commune en fonc-
tion ae leur nombre d'habitants (14 F.
par habitant en 1988).

LES AUTRES
ACTIONS DU
S.I.V.D.M. LIEES
AU P.I.D.A.F.

TRAVAUX DE DEBROUSSAILLE·
MENT OBLIGATOIRE

Les c:xr:munes Interviennent de plus
en pius e:: matière de débroussaille-
ment 08'18atOlre autour des habita'
tlons e: le-SIVOM les assiste aans la
proce'Jure d'Information et ae mise en
oemeJre ces oroOrlétalres

EQUIPEMENTS D.F.C.!.
DES PARE-FEU DU P .!.O.A.F.

Le Sl'jorv~ a un raie d'harr1on!satJon
et ae s!n:~èse en rr.atlere c;;mplan-
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tatlon de pOints d'eau et de diSPOSI-
tifs de fermetures de pistes forestières.
Ces équipements sont financés dans
le cadre du programme du Conser·
vatOlre de la Forêt Méditerranéenne
(coflnancement Ministère de
l'Agnculture-Conseil Général).

EQUIPEMENTS DES
COMMISSIONS COMMUNALES
FEUX DE FORETS

Un réseau radlotéléphonlque a pu
être financé grâce a ce même pro-
gramme et permet au niveau du
SIVOM:
• d'établir le contact entre personnes
chargées de la prévenlion des feux
de forêt.
• de faciliter l'intervention des moyens
de lutte en cas de Sinistre, grâce a
une meilleure efficience des Commis-
Sions Communales Feux de Forêt.
sous la responsabilité des Maires.
Ce réseau sert par ailleurs a assurer
la bonne logistique du Service Fores-
tier SIVOM.

SURVEILLANCE DES INCENDIES

Depuis 1987. le SIVOM dirige une
opération de surveillance aérienne du
maSSif des Maures uniquement en
période de risques sévères. grâce a
un financement du ConservatOire de
la Forêt Méditerranéenne (coftnance·
ment Ministère de l'Agriculture-
Conseil Général)
A partir de 1989. un système de
détection par Infra-rouge laser devrait
permettre d'améilorer la détection
(ftnancement par le concepteur)

SOUTIEN DE LA SYLVICULTURE

Des actions localisées sont menées
::Jaroes groupements spéCialisés et
soutenues par le SIVOt\!. notamment

>-wc::
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en matière de :
• rénovation des suberaies,
• remise en productIOn des châtai-
gneraies.

CONCLUSION

Le Service Forestier du SIVOM qui
compte dorénavant 2 techniCiens et
6 ouvriers a fait les preuves de son
efflcac:té : son mode oe fonctionne·
ment donne satisfaction tant au
niveau du coût de travaux réalisés
au'à celUi de la souplesse d'exécutlon
de ses différentes tâclles qUI lUI per-
met notamment d'afflner les techni-
ques oe travaux en les rendant
touJOurs plus performantes et plus
crédibles
Une dvnamlQue nouvelle née en
1984 né cesse de s·amplifier au f:l des
ans dans le respect des règies de
concer:ë:tlon propres au P,I.DAF el

. par1lcuilèrement développées dans
ce SIVOM.
Tous ces efforts portent leurs frUitS et
la mob!ilsatlon contre la fatallte aes
feux oe forêts se poursuit c'autan:
plus aisément aue la C~~ et les pou-
vOirspubilcs semblent voulOir p~endre
une part de pius en pluS déterminante
dans le financement d::Jpérat:ons très
variées

Jean-Michel MOUREY
DDAF Draguignar

Olivier CHAUMONTET
SIVO~,,~du Pa!'s des Maures
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MAIS AVEC LES PROPRIETAIRES
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Vue aérienne: point d'eau, piste débroussaillée, reboisement en terrasse
(Tanneron).

Les plans de débroussaillement et d'aménaqement
forestiers sont prévus sur des territoires détènus en
majorité par des propriétaires forestiers privés, Oui
peut mieux les associer à cette démarche et les inci-
ter à prendre des décisions favorables à la collectivité
que les Centres Régionaux de la Propriété Forestière
(G.R.P.F.) ?

Devinette que veul dire le A de
P,I.D,AF Certains répondent aménaae-
ment. Mais sion répond ;:'nlmallon, èst-
on aans l'erreur?
La forêt provençale est pour 70 0;0 de sa
superficie entre les mains des prOPriétai-
res forestiers privés, Dans certaines com-
munes du Var, il nest pas rare que ce
pourcentage dépasse les 90 % Il est sou-
haitable Que toute action relative a l'amé-
lioration et a la défense de cette forêt en
tienne compte
D'autre part. l'efflcaclte pratique des dis-
POSitions prevues lors de l'étude du
P,I.D,A F nécessite qu'on tasse abstrac-
tion de la nature des propriétés sur les-
Quelles il faudra travailler' les
équipements collectifs de DFCI qOlvent
être Installés lé!ou ils seront les plus utiles

DES PROPRIETAIRES
DIRECTEMENT CONCERNES

Comment concilier création el entretien
d'éaCJ:peme:lts DFCI efficaces et res-
pect cu arOlt ce propriété? Il est fonca-
mental de répondre correcteme:-:: a cette
qUesnon sous peine de comprOrT,e:treqra-
vement Iln:erê: du PI,DA r, -
Tou: catiorC essayons de bien ccmpren-
cre le po:r.t oe vue aes propné.a:res er:
premier 'ieu la plupar: d entre euy se se"·
tent c,rec.e~en: concernés pa' le pro·
bleme aes Ir.ceno,es cor,t ils s eS:::'lent les
pre~lIere~ v:c:,mes Tourefols la ;alolesse
oes reve,lus au'ils peuvent tire; OE:cette
foré: ne leu' permet pas oe p'e:-:cre en
cr.a;;:Je COrT,pletemen: lél pro,eC:,Clnco~,
trE: : 'r1SerlO'E;
A o~'or. ies oropr,é:a res SG:,· :::::):îC SC~I.

S~b!IlSés au" ::;rotJle~es é: p'é:s é :Jan c
per à üne réfie/lo:'", sur :é;; r;rCi1ec:~'o:"
antl-!nceno'es
En revar:c'1e, Ils ne son: pas .o~s pré!s c:
''laisser passer" su' ieurs prc:pf'é!és oes
éauloements col!ec::fs commE: les p:s:es
Cer:a,ns estiment oado:s leur c,ésence
PIUSdangereuse au'ut,je
l' ~au: oonc orevo" lors ae :'étuae C u~'

PIDAF. une phase de large concertation
avec des propriétaires forestiers Celle-CI
oevralt avoir lieu après la phase teChnique
au, étudie le schéma de DFCI au strict
oo:nt de vue de l'efficacité

DES PROPRIETAIRES QUI
DEMANDENT A COMPRENDRE

Celle concertation s'adresse à deux
cuoilcs différents avec les Objectifs
sUivants
Aux propriétaires concernés par les équl-
::lerlents DFCI prévus, il tau' en expliquer
,Interét et emporter l'achéslon sans recou·
rIr a oes procédures contraignantes, trop
lources a gérer
Pour les autres propnétalres forestiers du
:err::Olre étudié par le PIDAF (souvent
90 8'0 oe la surface privée restante), il taut
tare évoluer leur pratique ae gestion
ae::.Jeliepou, les InCiter a travailler dans
'e~rs :orêts oe manlere à renare les peu-
ple;:lents mOins senSibles aux risques
~ 'ncenOle=" efiet, a quoI ser. d equlpe' a grand fraiS
•0 8,C de la sur1ace d'un territOire SI les
90 C'8 restants n'évoluent pas?
Co~ment mener cette concertation pour
C:~ eile ontlenne le meilleur résultat
::;c:sSD!e?
-0:..:: dabord, 1/ tau: faire connaître clalfe-
~e",: a ces propné,a!res l'éta: ae la doc·
"'1e en matière ae DFCI lis sont préts è •
2'e",cre certaines déCISions dans la
~'esure ou on leur apporte oes arguments
~ert 'lents et partages par tous
~ e"o,: dE: clar:Lca!lon de la doctrine
:::::~e:;emcn: entrepriS co:: cene être pour-
Sv" e: vulCJa'lse oe :açon nette
:: r:s...;"re 1: faut Inc:tcr les p~oDrté:a;res a se
'e;:'éJJPe' pour recuire les conséquences
c:" r:',orcc!lemen: au fonc!e'

DES PROPRIETAIRES QUI SONT
BIEN CONNUS DES C.R.P.F.

::~'" d faut alLac"€' aux P,ans S''''ri8S dE:
3est,on {P S Gl :a même Importance
e.. ëH.JX "amé'lage;:lents aes toré:s sou-

mises au réqlme forestier Lors de l'étude
du PIDAF, le chargé d étude dOit Intégrer
les diSPOSitionsdes PSG dans les projets
Pour les PSG qUIseront établis par la SUite,
:1 faudra en assurer la bonne cohérence
avec le PIDAF Par exemple, SI certains
propnétalres envisagent de réahser des
bOisements et l'InSCrivent dans leur PSG,
Il est souhaitable ae les encourager a le
faire dans aes secteurs les mieux proté-
gés par les dispOSitifs du PIDAF,
OUI peut réaliser cette concertation dans
les meilleures conditions? Nous pensons
oue les C,R.P F oni une vocation naturelle
à "assurer, Leur personnel a l'expérience
du contact avec les propriétaires et parti-
Cipe bien souvent déjà a ranimation de
leurs organisations profeSSionnelles, Ils ont
les moyens techniques de s'adresser a
tous les propriétaires oe plus de 4 ha oe
forêt et plus particulièrement a ceux aUI
ont un PSG
Dans la région Corse, le CRPF a reçu une
miSSion générale d'étUde qUI le charge
offiCiellement ae cette concertation, Dans
la région PACA, celie-ci se lall au coup par
coup et sa qualité vane en fonction ou
cnargé d'éluae
Nous souhaiterions par cet article sens'·
oillser les maîtres d'ouvraoe et les char.
ges detude de PIDAF il l'Importance
a'une large -::;ncer:atloi'l avec les propr:é·
talres forestiers En effet. l'étuae d un
PID.A,Fnest pas une lin en so: Elie Co:!
déooucner sur Ui'l programme d operél-
tlons rendant plus efficaces la prévent:o'1
et la luttE:contre les Incend:es lv1als eUe
sera d autant plus utile au 'elle aura ence'1·
oré une dynamlaue locaie assOCiant :ous
les acteurs pour aU'ilS cnangent leurs D;a-
t:oue" dans un ~ens favorable él la DFCi
Les propriétaires gest:cnnalres ae 7e G C

des surfaces concernees, s assocleron:
('fautant plus voloni:ers a cette dynam:c;ue
qU'" y auroni partiCiPE:oepLlIS le oéou:

Jean DOUHERET
Louis Michel DUHEN
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LE PIDAF DU MASSIF
DUWBERON

,,:.;: ~

Le PIDAF permet. on l'a vu, de réali-
ser aussI bien des pare-feu classiques
que de grandes coupures pastorales,
au même taux de subvenliOn. En
effet. le pâturage par les animaux est
l'une des méthodes qUI prolongent
l'efficacité des travaux de débroussail-
lement. Associé à l'étude de la plupart
des PIDAF réalisés en région PACA,
ie CERPAM' est à même de propo-
ser aes solutions techniques adaptées
à chaque plan, qui prévoient la con-
tribution de l'élevage à l'entretien des
débroussaillements, 1\ peut en outre
mettre en relation élus, propriétaires
forestiers et éleveurs Intéressés par
des pâturages disponibles en forêt.

On a ainsi réalisé sur le versant Sud
du Grand Luberon un PIDAF regrou-
pant SIX communes, pour débrous-
sailler les voies de pénétration et
cloisonner l'Intérieur du massif. MaiS
en bordure Sud, il n'existe pas de
limite franche entre les terres cultivées
et les avancées boisées de chênes
verts et de pinS d'Alep; cest dans ce
secteur que démarrent le plus sou-
ven: les incendies Le PIDAF Ya donc
prévu une bande de protection en
bord'Jre des terres cultivées, afin
d'étaollr une coupure entre le maSSif
et les bOIS de piémont, et faciliter
lacces des pompiers L'Importance
de l'ouvrage a contraint à la recher-
che de solutions économiques Jonc-
tion avec les terres agricoles encore
expioitées. destination agncole ou
oastora1e des fnches et bOISnenoyes
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Chaque fOISque les contraintes du
relief ou de la DFCI le permettaient,
on a fait coinclder le tracé du pare-feu
avec les souhaits des agriculteurs en
place, Chaque utilisateur a la respon-
sabilité de l'entretien ultérieur des tra·
vaux d'ouverture, et il y a intérêt.

QUELQUES CHIFFRES

• 15 km de pare-feu avec cultures et
pâturage traversent SIX communes,

• Les travaux ont été financés par le
Conseil Général de Vaucluse (80 %)
et le Parc Naturel Régional du Lubé-
ron, maître d'œuvre (20 %). Ils ont été
réalisés salt par des entrepnses SOit
par des agriculteurs locaux,

• Une cinquantaine de prooriétalres
pnvés ont accepté que leur proonété
salt débroussaillée et recouvre un
usage agncole.

• L'entretien mécanique ne sera
nécessaire que sur 30 0jQ enVIron du
pare-feu.

• Remise en état des cheminS
d'accès: 20 F!m linéaire

• Débroussaillage mécanique sur
20 m. parfoIs élargi à 200 m sUivant
lentretlen prévu: de 2.000 à
6.000 F/ha

• EclairCie + élagage + broyage:
oe 12.000 à 15000 F/ha

• Passage de lame pour plantations
ou cultures oe 7800 a 9.000 Fiha.

...- r" ~',

<:::::l Cuhur .. orN· ...........·
'_" _.~ ~,.."......grt08.,'ID.A.f

• ::=-~~:"=':"'7:;~,
-""::;'--~"""'~""~t..
....,-Dtbr~.".....,-.u~Yll"1

·CERPAM· Centre d'Etuoes et oe Rea;'·
sat/ons Pastorales Alpes·Medlterranee
Article repfls de la plaouette du CERPAM .
"DessIne-moi un pare-/eu" QU/ est dlSpo,
nlble sur commande 12 Boulevard de la
P,aIne ()4100 MANOSQUE.
Tél. 92.87.4754.
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Le guide à l'usage des Maires
et des Elus.

1989, 70 fiches

Edlté par l'Entente Interdépartementale,
reallsé et d;:!usé par Atout Vert et
Madlfrance' ce gUlae répond a une
attente souvcn~ exprimée il a pour but
d'être un outil de travad et un document
de référence sous une forme rapidement
accessible rassemblant les multiples 00'1-
nees administratives, jUfldlques, techni-
ques el flnanCieres sous forme de
reponses preslses et pratiques, facilitant
ainSI aux élus 1 exerCice de leurs respon,
sabilltés en matlere de protection ae la
forêt medl1erranéenne Il se presente sous
la forme d'un classeur et ae fiches pou-
vant être reactuallsées Il eXiste une ver-
Sion par déaartement concerné Le
contenu est reparti au long ae sept prin-
cipaux chapitres

1./Les divers Intervenants, aussI bien
nationaux et europeens qU'lnterrég:onaux
régionaux, déaartementaux ..

2./Les moyens d'action du maire, Ou
apres le caare généra! sont aoordés pré-
vention et répression des Infractions DFCI
arrêté préfectoral au déaartement rég,-
mes forestiers On y aecrtt aussI comités
communauy feux ae forêts, syndicats
Intercommunaux aSsociations de proprié-
taires et fonCleres pastorales, et les pro-
blèmes d assurance

Suite de la page 1

Des SIVU se sont créés Dans tous
ces groupements, la concertation
a été fructueuse entre élus muni-
Cipaux, syndicats de propriétaires
forestiers, d'agriculteurs et d'éle-
veurs, chasseurs, protecteurs de
la nature, techniciens des services
forestiers (DDAF, ONF, CRPF) et
des services d'Incendie et de
secours Presaue partout. malgré
quelques conflits d'Intérêt. on
arrive à un consensus Grâce à
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3.1:_ amenaaement fonCier de la com
mune P a,-s pprmlS ae construire vo'-
r't, o'otectlofl U~~ hab'1atlons_deOlarues
loret-lol~;If~" •

4./L.? SéHlveqar(],:, de 1espace forestier
i1ve< (j(~t IrUU%i1dlemp.nt_ éaUipements
[)FCI sLHvtllllaf1C:r:plans de déoroussad
Ipme'l! maSSifs classes

5./L'lntormatlofi et la senSibilisation du
public (lecrlt aussI les partenalfes du
maire et des cxpcrlenccs mnovantes,

6.1Les moyens (le lutte, organisation des
secours et grands pflnClpes de la réforme
de la SéCUrité CiVile de Juillet 1987,

7./Enfln, mais non des mOindres les
aides finanCières PIM, opérations DFCI.
conservatolfe de la forêt méditerranéenne,
chantiers forestiers-sapeurs, PIDAF
Lensemble, de consultation agréable, est
illustré de nombreux desSins humoristi-
ques, et comporte de fréquentes rubn-
aues "ouvraqes consultés" et "où
s'adresser", ainSI qu en annexe, une liste
des Sigles et mots·clés faisant office
d'Index,

- Mad,/rance A/oui Verl 305 ru/! des MareJ5. 34000
Monroell,er Telcp"ont' 6;- 64 5 1 00

les plans intercommunaux de
débroussaillement et d'aména-
gement forestier

CHAUMAT (E,)
Marseille: SRFB, 1987, 23 p, (Rapport de
stage éléve, Ingénieur 2'" année de l'INA-PG),

Ce rapport est le frUit c'un stage QUIa eu
pour but d'étualer auelques prolets, ae
consulter différents partiS Intéressés par
1 élaooratlon d'un PIDAF, presenter les dif·

flcultes rencon1rees et preCiSer Quelques
Idees puur ia realisatlo~, d un ~anue' a
! usaae ae~, Interesses
L'étude presenté CJOncles prucedureS
aamlnlstratlve et f1nanc:ere, les aspects
jUridiques (statuts, pistes débroussaille-
ment), UnF~presentation ce quelQueS tecr,
niques et dE:leurs dlfflcultes, les Clfférent:;
modes dentretlen des zones déoroussa!l-
lées Elle fait egalernent un essa, de com-
paraison technique de différents PIDAF et
envisage les aspects humams et relation-
nels, On trouve notamment en annexe,
une propOSition de clauses teChniques a
JOindre a la convention d'étude d'un
PIDAF

Come proteggerci dagli incendi
boschivi

BOVIO (Giovanni)
Reglone Plemonte, Presldenza della Giunta,
Servlzlo Protezlone Civile, 1988, 142 p,

Ce IMe fait le POlht sur le problème des
Incendies de forêts aUIOlJfd'hUi en italie,
e! notamment dans le Piemont Les cha-
pitres illustres d'excellentes phOtos cou-
leurs abordent successivement la
combustion, la planification/prévention, le
comportement du feu, les dommaaes, la
préVISion, le guet. les moyens de lutte t8'-
restres et aénens_ les retardants, le brü-
lage controlé et ies pare-feu

Vient de paraÎtre
• Prévention des Incendies de forêts
1 entretien des zones débroussaillées ln
Protection des Plantes et EnVifonnemen:
n021
• Influence of flfe or. the stabillty of medl-
teranean forest ecosystems (Influence Cu
feu sur la stabilité aes écosystèmes méo--
terranéens), Giens, (France) 23-26 mars

l'aide financière de l'Etat. des Con-
seils Régionaux et Généraux, et de
la Communauté Européenne dans
le cadre des Programmes Intégrés
Méditerranéens (PIM) les projets
de débroussaillement et d'éqUipe-
ment se réalisent progressivement.
De plus, l'exemple donné par les
collectivités fait tache d'huile: en
de nombreux secteurs, les réSI-
dents Installés en forêt débroussail-
lent autour de leur maison sans

1987 ln Ecolog1a Med:terranea, TXIII
jasc 4, 1987
• Le feu contre l'lhcendle feux d'hiver
feux tactlaues, contre-feux ln Forêt Méa;-
terranéenne T X, n° 1 (Foresterranée 87)
po 192-239
Ces documents feront l'objet d'une
analyse dans nos prOChains bulletlhs

attendre la mise en demeure et
beaucoup de propriétaires fores-
tiers font étudier des plans de ges-
tIOn de leur domaine Il a souvent
été affirmé, à Justelitre, que la pré-
ventIOn des feux de forêt ne pour-
rait se faire qu'avec j'accord et la
partiCipation des populations loca-
les. Les plans de débroussaille-
ment sont un des plus sûrs
moyens d'obtenir cette collabora-
tion A. C.


